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d'etablir, dans les limites des ressources actuelles et en 
cooperation avec !'Organisation internationale du Tra
vail, !'Organisation mondiale de la sante et Jes autres 
institutions specialisees interessees, un rapport sugge
rant les principes directeurs des politiques nationales a 
suivre et de l'action internationale a mener en fonction 
des besoins et du role des personnes agees et des vieil
lards dans la societe, dans le cadre du developpement 
global, en particulier dans les pays ou les problemes 
socio-economiques des personnes agees sont graves; 

2. Prie les gouvernements de diffuser, de la maniere 
qui leur parait la plus appropriee, les renseignements 
contenus dans la presente resolution a !'intention des 
personnes agees et des vieillards; 

3. Prie en outre le Secretaire general de presenter 
un rapport sur cette question au Conseil economique et 
social en 1973, par l'intermediaire de la Commission 
du developpement social, et de faire rapport a I' As
semblee generale, lors de sa vingt-huitieme session, sur 
les mesures prises pour donner suite a la presente 
resolution. 

2025" seance pleniere, 
18 decembre 1971. 

2843 (XXVI). Criminalite et evolution sociale 

L'Assemblee generale, 
Rappelant la responsabilite assumee par !'Organi

sation des Nations Unies dans le domaine de la preven
tion du crime et de la lutte contrc la delinquancc comme 
suite a la resolution 415 (V) de l'Assemblee generale, 
en date du 1 er decembre 1950, et le role de direction 
confere a l'Organisation dans cc domaine par le Conseil 
economique et social dans sa resolution 155 C (VII) 
du 13 aout 1948, qu'il a reaffirmee dans ses resolutions 
731 F (XXVIII) du 30 juillet 1959, 830 D (XXXII) 
du 2 aout 1961 et 1086 B (XXXIX) du 30 juillet 1965, 

Tenant compte de la note du Secretaire general sur 
la criminalite et l'evolution sociale26 , 

Reconnaissant !'importance de la Declaration adop
tee a l'unanimite par le quatrieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le traitement des 
delinquants, tenu a Kyoto (J apon) du 17 au 26 aout 
1970 27, qui a souligne la gravite du probleme de la 
criminalite dans de nombreux pays et a indique com
bien il etait urgent d'accorder la priorite au renforcc
ment de la cooperation internationale en vue de la pre
vention du crime, 

Consciente de la menace grave que la criminalite, 
sous ses formes diverses et ses nouvelles dimensions, 
represente pour le developpemcnt economique et social 
et la qualite de la vie, 

Tenant compte du temps limite dont elle dispose a 
sa vingt-sixieme session pour examiner convenablcment 
cette question, 

1. Se felicite de la resolution 1584 (L) du Conseil 
economique et social, en date du 21 mai 1971, relative 
a la criminalite et a !'evolution sociale, ainsi que des 
mesures prises pour appliquer les conclusions du qua
trieme Congres des Nations Unies pour la prevention 
du crime et le traitement des delinquants; 

26 A/8372. 
21 Le texte de la Declaration figure en annexe a la reso

lution 1584 (L) du Conseil economique et social. Voir egale
ment le rapport intitule Quatrieme Co111;res des Nations Unies 
pour la prevention du crime et le traitemcnt des ddinquants 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.71.IV.8). 

2. Decide d'examiner de fa~on approfondie, a sa 
vingt-septieme session, la question de la prevention du 
crime et de la lutte contre la delinquance. 

2025" seance pleniere, 
18 decembre 1971. 

2844 (XXVI). Liberte de !'information; droits de 
l'homme et progres de la science et de la tech
nique; elimination de toutes les formes d'intole
rance religieuse 

L'Assemblee generale, 
Considerant que le temps manque pour examiner 

tous les points inscrits a l'ordre du jour de la Troisieme 
Commission, 

Consciente de la necessite de proceder a une discus
sion complete de toutes les questions, 

Decide d'examiner a sa vingt-septieme session les 
questions intitulees "Liberte de !'information", "Droits 
de l'homme et progres de la science et de la technique" 
et "Elimination de toutes les formes d'intolerance 
rcligieuse". 

2025" seance pleniere, 
18 decembre 1971. 

2852 (XXVI). Respect des droits de l'homme 
en periode de conftit arme 

L'Assemblee generate, 
Reafjirmant qu'elle est resolue a poursuivre tous ses 

efforts pour eliminer le rccours a la menace OU a 
l'emploi de la force dans les relations internationales, 
conformement a la Charte des Nations Unies, et a 
realiser le desarmement general et complet sous un 
controle international efficace, et reaffirmant son desir 
d'assurer pleinement le respect des droits de l'homme 
applicables lors de tout conflit arme en attendant qu'il 
soit mis fin, le plus rapidement possible, a ces conflits, 

Reafjirmant que, pour garantir effectivement le res
pect des droits de l'homme, tous les Etats devraient 
s'efforcer de prevenir le declenchement de guerres 
d'agression et de conflits armes qui violent la Charte et 
les dispositions de la Declaration relative aux principes 
du droit international touchant les relations amicales et 
la cooperation entre les Etats conformement a la Charte 
des Nations Unies, 

Rappelant les resolutions successives qui ant ete 
adoptees par !'Organisation des Nations Unies au sujet 
des droits de l'homme en periode de conflit arme, en 
particulier les resolutions 2652 (XXV), 2674 (XXV), 
2678 (XXV) et 2707 (XXV) de l'Assemblee generale, 
en date des 3, 9 et 14 decembre 1970, et tenant compte 
des resolutions pertinentes des conferences internatio
nales de la Croix-Rouge, 

Gravement preoccupee par les terribles souffrances 
que les conflits armes continuent d'infliger aux com
battants et aux civils, notamment en raison du recours 
a des moyens et methodes de guerre cruels et d'interdits 
insuffisants dans la definition des objectifs militaires, 

Desireuse d'assurer !'application effective de toutes 
les regles existantes relatives aux droits de l'homme en 
periode de conflit arme, ainsi que le developpement de 
ces regles, et sachant que les progres qui seront realises 
a cet egard dependront des dispositions et de la volonte 
politiques des Etats Membres, 
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Consciente que, bien que des negociations soient en compte de toutes les resolutions pertinentes de l'Orga-
cours dans le domaine du desarmement en ce qui con- nisation des Nations Unies concernant les droits de 
cerne un desarmement general et complet ainsi que la l'homme en periode de confiit arme, a accorder une 
limitation et !'elimination des armes nucleaires, biolo- attention particuliere, parmi les questions a etudier, a 
giques et chimiques, ces deliberations ne portent pas la necessite : 
sur la question de !'interdiction ou de la restriction de a) D'assurer une meilleure application des regles 
l'usage d'autres moyens de guerre cruels, tels que le existantes relatives aux conflits armes, en particulier des 
napalm, ou affectant sans discrimination civils et corn- Conventions de La Haye de 1899 et 1907, du Protocole 
battants, de Geneve de 1925 et des Conventions de Geneve de 

Prenant acte des commentaires des gouvernements 2R 1949, et notamment de renforcer le systeme des puis-
sur les rapports du Secretaire general relatifs au respect sances protectrices prevu dans ces instruments; 
des droits de l'homme en periode de conflit arme20 

, b) De reaffirmer et developper les regles pertinentes 
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre- ainsi que de prendre d'autres mesures pour ameliorer 

taire general 30 sur les discussions approfondies qui ont la protection des populations civiles pendant les conflits 
eu lieu a la premiere session de la Conference d'experts armes, notamment en frappant d'interdiction et de 
gouvernementaux sur la reaffirmation et le developpe- restrictions legales certaines methodes de guerre et 
ment du droit international humanitaire applicable dans certaines armes qui se sont revelees particulierement 
les conflits armes, qui s'est tenue a Geneve du 24 mai dangereuses pour les civils, et des dispositions en vue 
au 12 juin 1971 sur !'invitation du Comite international d'un secours humanitaire; 
de la Croix-Rouge, c) D'elaborer des normes visant a renforcer la pro-

Ayant pris connaissance du rapport etabli par le tection des personnes qui luttent contre la domination 
Comite international de la Croix-Rouge sur les travaux coloniale et etrangere, !'occupation etrangere et les 
de la Conference d'experts gouvernementaux 31 , regimes racistes; 

Se felicitant de la decision du Comite international d) De developper les regles qui ont trait au statut, 
de la Croix-Rouge de reunir en 1972 une deuxieme a la protection et au traitement humain des combattants 
session de la Conference d'experts gouvernementaux, a dans les conflits armes internationaux ou non interna-
participation plus large, afin que tous les Etats parties tionaux ainsi qu'a la guerilla; 
aux Conventions de Geneve de 1949 32 soient repre- e) D'adopter des regles additionnelles concernant 
sentes, et de faire distribuer avant cette session unc la protection des blesses et des malades; 
serie de projets de protocoles, 4. Exprime l'espoir que la deuxieme session de la 

Soulignant qu'il importe de maintenir une etroite Conference d'experts gouvemementaux sur la reaffirma-
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et tion et le developpement du droit international huma-
le Comite international de la Croix-Rouge, nitaire applicable dans les conflits armes aboutira a 

Resolue a. poursuivre ses efforts tendant a une meil- des conclusions et a des recommandations precises 
leure application des regles existantes relatives aux touchant !'action a entreprendre au niveau des gouver-
conflits armes, ainsi qu'a la reaffirmation et au deve- nements; 
loppement de ces regles, 5. Prie le Secretaire general - conformement au 

l. Demande de nouveau a toutes les parties a tout paragraphe 126 de son rapport sur le respect des droits 
conflit arme de respecter les regles enoncees dans les de l'homme en periode de conflit arme presente a 
Conventions de La Haye de 1899 et I 907 33, le Proto- l' Assemblee gen er ale lors de sa vingt-cinquieme ses-
cole de Geneve de 1925 34, les Conventions de Geneve sion 35 - d'etablir aussitot que possible, avec l'aide de 
de 1949 et les autres regles humanitaires applicables consultants gouvernementaux qui soient des specialistes 
en periode de conflit arme, et invite les Etats qui ne qualifies, un rapport sur le napalm et les autres armes 
l'ont pas encore fait a adherer a ces instruments; incendiaires et sur tous les aspects de lcur emploi 

2. Reaffirme que les personnes participant aux mou- eventuel; 
vements de resistance et les combattants de la liberte 6. Demande en outre a tous les Etats de diffuser 
en Afrique australe et dans les territoires sous domi- largement des renseignements et d'organiser un ensei-
nation coloniale et etrangere et sous occupation etran- gnement sur les droits de l'homme en periode de conflit 
gere qui luttent pour leur liberation et leur autodeter- arme et de prendre toutes les mesures necessaires pour 
mination doivent, en cas d'arrestation, etre traites que leurs forces armees respectent pleinement les regles 
comme prisonniers de guerre conformement aux prin- humanitaires applicables en periode de conflit arme; 
cipes de la Convention de La Haye de 1907 et des 7. Prie le Secretaire general d'encouragcr, par Jes 
Conventions de Geneve de 1949; moyens dont il dispose, l'etude et l'enseignement des 

3. Invite le Comite international de la Croix-Rouge principes concernant le respect des droits de l'hommc 
a poursuivre l'action qui a ete entreprise avec l'assis- qui sont applicables en periode de confiit arme; 
tance d'experts gouvernementaux en 1971 et, tenant 8. Prie le Secretaire general de faire rapport a I' As-

28 A/8313 et Add.I a 3. semblee generale, lors de sa vingt-septieme session, sur 
29 A/7720 et A/8052. les resultats de la deuxieme session de la Conference 
80 A/8370 et Corr.I et Add.I. d'experts gouvernementaux ainsi que sur tous autres 
31 Rapport sur Jes travaux de la Conference d'experts [:nu- faits nouveaux pertinents; 

vernementaux sur la reaffirmation et le dfreloppeme11t du 
droit international humanitaire applicable dans les conf/it., 9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
armes, Geneve, aoih 1971. sa vingt-septieme session la question intitulee "Droits 

32 Nations Unies, Recueil des Traile1·, YO!. 75, 1950. 11°'' 97() de l'homme en periode de conflit arme" et d'en exa-a 973. 
33 Dotation Carnegie pour Ja paix internationale, Les con- miner tous les aspects. 

ventions et declarations de La Haye de I 89') et /907, Nev. 
York, Oxford University Press, 1918. 

34 Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XCIV. 
1929, n° 2138. ~" A/8052. 

2027" seance pleniere, 
20 decembre 1971. 


